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====== == ==== == == ====== ===========
Uan deux mille vingt-trois, le SIX du mois de Juillet, le Conseil municipal de la Commune de CTUNY
s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Madame Marie FAUVET, Maire.

Etaient présents :

M. FAUVET, A. GAILLARD, F. MARBACH, J. BORZYCKI, MH, BOITIER, E. LEMONON, JL DELPEUCH, A. VUE,
AM ROBERT, C. NEVE, H. HES, D. FRANTZ, A. COMPAROT, J. CHEVALIER,

JF. DEMONGEOT, B. ROULON, H. BOITTIN, P.GALLAND, J. LORON

Excusé (e)s avant donné pouvoir :

Date de la'convocation
<29.06.2023>

---:-----
Date de publication

Secrétaire de séance : Alain GAILLARD

<tL.07
Délibération N' 2023 - 54 Séance du 5 JUlttET 2023

URBANISME - Création d'un périmètre des abord

27 / trl 1912, 09 / 06 / 2017 er. 05 / 09 / 20L6 ;

L862;

en date du05l09/t960;

t3/06/2ool;

en date du 10107 llgts et 08/08/1918 ;

d'Avril, en date du 26/Ll/!9L8 ;

t2/7t/79s8 t

date du 13 /06/ !9t3 er 2t/ 05 /200I ;

de la Barre, en date dut3/t0lt93tet2L/O5/200L;

du L7 /07 /!926 ;

28/03/te27 ;

du 23/051!9!2;

inclus dans la maçonnerie contemporaine de la maison située au lieu-dit Saint Clair) en date du 08/1,I/L996 ;

LalßlL9at;



rue d'Avril, en date du 03/03/t94t;

date du 21105/2001;

t2l0u200t;

rue de la Chanaise, en date du O3l03l!94t;

rue du Fresne, en date du 03103/1941. ;

2!l0s/2001;

date du 2Ll05l2o0t et des 4 colonnettes d'arcatures romanes sur la façade en date du O3/03/L94t;

romane, 11 rue du Merle ou du Colonel Lechère, en date du ß/A3lß4!;

du 09/!2/1946 ;

23 rue de la République, en date du 03/03/t9at;

25/0slte88;

saint Mayeul, en date du 03/03/L94!;

ces monuments historiques, fixés actuellement à 500 mètres ;

Liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine et aux articles 1.621-30 et 1.621-31 du Code du
patrimoine ;

Considérant que le périmètre délimité des abords :

'/ désignera des immeubles ou ensembles d'immeubles qui formeront avec les monuments historiques un
ensemble cohérent ou qui seront susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur mise en valeur ;

'/ se substituera aux périmètres actuels des 500 mètres des monuments historiques précités ;

'/ sera plus adapté au contexte communal, au site patrimonial remarquable et aux monuments historiques.

L'exposé du Maire entendu,

Le Conseil municipal, èt K L'IJNANIMITE ,, émet un avis favorable ou projet de périmètre délimité des abords autour
des monuments hístoriques précités, ll sera soumis ù enquête publique unique, conjointement ou plan local
d'urbanisme de la Commune.

Fait et délibéré, les jour, mois et an susdits

talte/Les Secrétaire (s) de séance Mme la Maire
Marie FAUVET

Certifié exécutoire popr avoir été reçu
A ta Préfecture te þ l4l24Lb
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